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INVOKE ULOA 

 

Formation destinée aux 

Collaborateurs des services comptables et financiers ayant 
en charge la préparation et l'élaboration des "situations 
comptables" et des "comptes annuels".  

Objectif(s) 

✓ Générer la liasse fiscale et la plaquette 

Durée  

1 Jour soit une durée de 7 heures 

Pré requis 

Avoir des connaissances en comptabilité 

Tarif 

Nous contacter 

 

Comment se déroule la formation 

La formation se déroule en alternance sur les principes et 

méthodes comptables, et leur application sur le logiciel 

ULOA. 

 

Avec des exercices pratiques les stagiaires réaliseront sur 

ce logiciel toutes les opérations nécessaires à la mise en 

application de leurs acquis théoriques personnels. 

Une validation des acquis personnels sera réalisée à 

travers un questionnement oral, des exercices pratiques 

et des exercices de mise en situation des stagiaires en 

situation réelle 

 

 

Il sera remis à la fin du stage une attestation de formation 

au(x) stagiaire(s) ainsi qu’un questionnaire de satisfaction 

 

 

 

Mise à jour le 01/03/2022 

 

 

. 

Contenu de la formation 

 

1. Création de la société 

2. Enregistrer les écritures d’inventaire 

3. Déterminer le résultat fiscal et calculer l'IS  

· Les réintégrations et les déductions.  

· Le calcul du résultat fiscal.  

· La détermination de l'IS et des contributions 

additionnelles.  

· Le calcul de la participation des salariés.  

4. Établir la liasse fiscale  

· Renseigner les tableaux comptables de la liasse 

fiscale (N° 2050 à 2057).  

· Compléter les imprimés fiscaux de la liasse fiscale.  

· Les contrôles de cohérence à effectuer.  

· L’édition et la télétransmission de la liasse fiscale. 

5. Établir l’annexe et la plaquette 

· Renseigner les tableaux d’annexe  

· Création de tableaux personnalisés 

· Constitution du plan d’édition 

· Edition de la plaquette 

 

Modalités et délai d’accès 

Notre service planning prendra contact avec vous pour 

fixer la date de formation dans un délai de 5 jours ouvrés 

à réception de votre commande. 

 

Accessibilité pour les personnes en situation d’handicap 

(contact référent Mercuria dédié : adm@mercuria.fr) 
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